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DELIBERATION N° 21/235 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT L'ACTUALISATION DU CATALOGUE DES TARIFS 

DES PRESTATIONS DES LABORATOIRES D'ANALYSES DU CISMONTE 
ET PUMONTE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE POUR 2022 

 
CHÌ APPROVA L'ATTUALIZAZIONI DI U CATALOGU DI I TARIFFI 

DI I PRISTAZIONI DI I LABURATORII D'ANALISI DI CISMONTE È PUMONTI 
DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA PÀ U 2022

_____

REUNION DU 10 DÉCEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix décembre,  la commission permanente,
convoquée le  24 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de  M. Hyacinthe
VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Valérie BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCANGELI,  Julia TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean BIANCUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Romain COLONNA

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  règlement  (CE)  n° 852/2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du
29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires,

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le Code de la santé publique du 8 mai 2017,
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VU le Code rural  et  de la pêche maritime,  et notamment ses articles R. 641-1 à
R. 641-10, L. 202-1, L. 332-1 et R. 202-8,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU que les laboratoires sont reconnus par la Direction du Travail comme organisme
de formation, et le décret n° 2011-731 du 24 juin 2011 relatif  à l'obligation de
formation  en  matière  d'hygiène  alimentaire  de  certains  établissements  de
restauration commerciale,

VU le décret n° 2015-1902 du 30 décembre 2015 relatif aux conditions d'exécution
des  missions  de  service  public  dont  sont  chargés  les  laboratoires
départementaux d'analyses,

VU le  décret  d’application  de l’article  95 de la  loi  NOTRe  qui  prévoit  que  « Les
laboratoires publics d'analyses gérés par des collectivités territoriales constituent
un  élément  essentiel  de  la  politique  publique  de  sécurité  sanitaire  ;  ces
laboratoires font partie intégrante du dispositif de prévention des risques et de
gestion des crises sanitaires. Ils interviennent dans les domaines de la santé
publique vétérinaire, de la santé végétale et dans la surveillance de la qualité de
l'alimentation, des eaux potables et de l'environnement »,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU les  domaines  d'accréditation  COFRAC  et  l’Agrément DGAL des  laboratoires
d’analyses de la Collectivité site de Bastia,

VU la délibération n° 19/466 AC de l’Assemblée de Corse du  19 décembre 2019
relative  aux  tarifs  des  prestations  des  laboratoires  d’analyses  Cismonte  et
Pumonte de la Collectivité de Corse pour 2020,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  les tarifs des prestations des laboratoires d’analyses Cismonte et
Pumonte de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2022, tels que figurant en annexe.

ARTICLE 2 :

AUTORISE la réduction accordée dans le cadre de conventions sur les analyses
d’eau hors marché du contrôle sanitaire pour le laboratoire Pumonte.

ARTICLE 3 :

ACCORDE  une  réduction  de  30  %  sur  les  analyses microbiologiques
alimentaires applicables dès lors que le client signe un contrat.

ARTICLE 4 :

APPROUVE la tarification de la sous-traitance.

ARTICLE 5 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 10 décembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Comme chaque année, il  vous  est proposé d’actualiser les tarifs appliqués par les
laboratoires d'analyses de la Collectivité de Corse.

Ces tarifs,  proposés pour  les  différents  domaines d’activités  des Laboratoires  au
travers du catalogue annexé, nécessitent des ajustements.

L’actualisation proposée tient compte de l’augmentation des coûts analytiques, de la
revalorisation du coût des réactifs et consommables indispensables à la réalisation
des  analyses,  des  charges  salariales  et  de  structure, mais  également  des  tarifs
pratiqués par les laboratoires publics.

Les laboratoires ont un périmètre d’activité très large qui va de la santé animale à
l'environnement, en passant par l'hygiène et la chimie agroalimentaire, le contrôle
sanitaire des eaux de consommation, de baignades et des eaux chaudes sanitaires. 

Ils  sont  un  outil  d’expertise  performant,  à  la  pointe  du  progrès,  qui  répond  aux
exigences  du monde  agricole  et  industriel, notamment  en  matière  de  prévention
sanitaire.

Les laboratoires s'engagent sur des prestations étendues : analyses, transmissions
d'information.

Les laboratoires interviennent toujours, directement ou indirectement, pour le compte
des services de l'Etat que sont : 

-  les Directions Départementales de la Cohésion Sociale  et  de la Protection des
Populations  (DDCSPP)  pour  des  analyses  en  santé  animale,  prophylaxie
principalement, et pour l'hygiène alimentaire,
- l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour le contrôle des eaux propres, usées, etc.,
-  la  Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  La  Mer  (DDTM)  et  Direction
Régionale de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement (DREAL) pour
des contrôles environnementaux.

Ils interviennent aussi pour d'autres organismes publics comme le SATESE (intégré
à l'Office d’Equipement Hydraulique de la Corse).

Les  laboratoires  interviennent  aussi  pour  la  Direction  Générale  de  l'Alimentation
(DGAL),  et  des  laboratoires  nationaux  de  référence.  Leur  action  sur  le  terrain
s'adresse également aux organismes de restauration collective et privée.

Les Chambres d'Agriculture, la Grande Distribution, les Groupements de Défense
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Sanitaire, Collectivités et établissements publics, Crèches, Collèges, établissements
de santé, établissements sociaux et médico-sociaux, établissements pénitentiaires et
les Industries Agro-alimentaires font partie de leurs interlocuteurs réguliers, comme
les éleveurs, les instituts, les artisans des métiers de bouche ou encore les médecins
vétérinaires et généralistes et les particuliers.

Pour  l’année  2022,  il  convient  à  compter  du  1er janvier  2022,  d’adopter  la  grille
tarifaire qui concerne la majorité des analyses effectuées par les laboratoires.

De nouvelles prestations apparaissent également au catalogue, à savoir :

-  pour  le  secteur  Hygiène  alimentaire  : nous  retrouvons  des  analyses
supplémentaires, qui consistent à rechercher et dénombrements de campylobacter
spp.
Dans le cas de nouvelles analyses ou prestations, les laboratoires fixeront un prix en
cours d’année à partir d’une analyse ou d’une prestation comparable.

Toutefois,  il  est  néanmoins  indispensable  dès  le  1er janvier  2022  d'adopter  le
catalogue des tarifs des laboratoires Cismonte et Pumonte.

Les modalités exposées n'induisent aucune incidence financière en dépenses. 

Les recettes générées par ces tarifs seront imputées sur le chapitre 936 des budgets
annexes des laboratoires. 

En conséquence, il vous est proposé :

-  d’approuver  le  catalogue  des  tarifs  des  prestations  des  laboratoires  d’analyses
Cismonte et Pumonte de la Collectivité de Corse, à compter du 1er janvier 2022, tel
que figurant en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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